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Commentaire relatif à diverses questions du 
Questionnaire 

Enquête de l’Organisation des Nations Unies 
sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement 

des systèmes de justice pénale 
 

 
I. Police 
 
Tableau 1 
Sources :  Enquête spéciale, Office fédéral de la police ( ligne 1.1.) 
   Finances publiques en Suisse, Office fédéral de la Statistique 
(ligne 1.4) 
 
1.2 et 1.3 On ne dispose pas des informations concernant le sexe des effectifs 
de police. 
 
Tableau 2 
 
Source :   Statistique policière de la criminalité, Office fédéral de la 
police. 
 
La statistique policière de la criminalité (SPC) est une statistique minimale, ce 
qui explique l’absence de données pour plusieurs rubriques 
 
Informations détaillées : 
 
2 .2  Total des homicides commis, y compris les tentatives. 
 
2.4   Total des homicides commis avec arme à feu y compris les tentatives. 
 
2.5 Les homicides involontaires ne sont pas saisis. 
 
2.6 Aucune distinction ne peut être faite concernant la gravité des coups et 
blessures.  
 
2.7 La statistique de police ne saisit pas les voies de fait.  
 
2.8  Le viol de l’art. 190 comprend seulement les rapports sexuels imposés par 
violences ou menaces étant la victime une femme. Si la victime n’est pas de 
sexe féminin les actes de pénétration sexuelle sont punis par l’art. 189 qui 
interdit au même temps d’autres actes d’ordre sexuelle imposés avec violence 
ou menaces. 
 
2.10 Il n’est pas possible d’identifier les vols de moindre importance, donc, de 
fournir les chiffres pour les vols graves. 
 



 2.12 Les « Vol de véhicule » comprend aussi les vol de vélo. Il n’est pas 
possible de différentier les chiffres selon le type de véhicule. La statistique du 
Canton de Zürich montre que dans ce canton seulement un 18% des vols de 
véhicules sont vraiment des vols d’automobiles. En tout cas, les vols d’usage 
sont aussi comptés. 
 
2.15 Les données ne concernant que les dénonciations pour l’article 138 CP 
(appropriation illégitime). Les articles 137 CP (abus de confiance) et 159 CP 
(détournement de retenues sur les salaires) ne sont pas saisis contrairement au 
tableau 10 ligne 15.  
 
2.16 Total d’infractions, consommation non comprise. 
 
2.17 Les infractions de corruption ne sont pas saisies.  
 
 
Tableau 3  
La SPC ne mentionne pas si la personne est dénoncée pour la première fois ou 
non. 
 
Tableau 4 
Nous ne disposons pas d’une statistique permettant déterminer si les suspects 
ont été présentés officiellement devant le système de justice pénale. 
 

 
 
 
 
 

II. Ministère public 
 
Tableaux 5 à 7 
In n’existe pas de statistiques nationales sur les personnes inculpées par le 
Ministère public. 
 
III. Cours et tribunaux 
 
Tableau 8: Le nombre de juges n’est pas disponible. En 2002, une enquête 
unique a été réalisée, dont les résultats sont indiqués. 
 
 
Tableau 9: L’activité statistique de l’Office fédéral de statistique dans le 
domaine des tribunaux, repose sur le casier judiciaire (adultes) et la statistique 
de jugements pénaux des mineurs. On dispose, donc, en Suisse uniquement des 
informations relatives aux condamnations pénales. Le nombre de personnes 
traduites devant les tribunaux ou acquittées n’est pas connu.   

 
Tableau 10:  
 
Sources :  



Statistique des condamnations pénales, Office fédéral de la statistique ; 
Etat de la banque de données au 10.8.2005 
Statistique des jugements pénaux des mineurs, Office fédéral de la statistique ; 
Etat de la banque de données au  
 
Concernant les adultes, la statistique des condamnations pénales est déterminée 
par les règles d’inscription des condamnations au casier judiciaire – à savoir 
principalement que seules les crimes et les délits sont inscrits. Les 
contraventions ne sont enregistrées qu’en cas de condamnation à une peine 
privative de liberté.  
Concernant les mineurs, la statistique de jugements pénaux des mineurs 
recueille aussi les contraventions.   
 
Information détaillée 
 
10.2  Total des homicides commis, y compris les tentatives. 
 
10.4  Il n’y a pas des indications sur le mode d’exécution de l’homicide. 
 
10.5 Homicide par négligence : les condamnations en relation avec un accident 
de la route sont inclus (art. 117 CP)  
 
10.6 Lésions corporelles graves : les lésions corporelles graves et simples sont 
différenciées en raison de la gravité des lésions. Les mutilations et les lésions 
permanentes sont jugées comme graves. 
 
10.7 Les condamnations pour voies de faits, en s’agissant d’une contravention, 
ne sont presque jamais inscrites au casier judiciaire. 
 
10.8 Le viol de l’art. 190 comprend seulement les rapports sexuels imposés par 
la violence ou des menaces à une victime de sexe féminin. Si la victime n’est 
pas de sexe féminin, les actes de pénétrations sexuelles sont punis par l’art. 189 
(Contraintes sexuelles), qui interdit d’autres actes d’ordre sexuel imposés avec 
violence ou menaces. 
 
10.11 Les vols de moindre importance (art. 172 ter CP) ne sont presque jamais  
inscrits au casier judiciaire. Cela doit être pris en compte au moment de 
comparer ces données avec la SPC car celle-ci les saisit. 
 
10.12 Etant donné que l’objet des vols n’est pas saisi dans les extraits du casier 
judiciaire, les vols de véhicules ne peuvent pas être distingués et sont donc 
compris dans la ligne 10.10.  

 
10.13  Le cambriolage n’étant pas, en Suisse, une infraction en tant que telle, 
mais jugé comme un vol accompagné d’une violation de domicile et d’un 
dommage à la propriété, nous ne disposons pas du nombre de condamnations 
pour cette infraction.  
 
10.16 Total d’infractions, consommation non comprise. 
 



 
Tableau 11 
 
Sources :   
Statistique des condamnations pénales, Office fédéral de la statistique ;  
Etat de la banque de données au 10.8.2005 
 
Statistique des jugements pénaux des mineurs, Office fédéral de la statistique ; 
Etat de la banque de données au  
 
 
La statistique des condamnations des adultes saisit d’autres informations que la 
statistique des jugement pénaux des mineurs.  
La statistique des condamnations, en se basant sur le casier judiciaire, ne tient 
pas compte, sauf 5 exceptions des condamnations pour contraventions. La 
statistique de jugements pénaux des mineurs tient compte des condamnations 
pour contraventions. Donc, les données ne peuvent pas être mises en rapport.  
 
 
IV Prisons / Etablissements pénitentiaires 
 
Tableau 12 
 
Source : Enquête sur les effectifs des détenus dans les institutions et les 
établissements destinés à la privation de liberté. (OFS) 
 
Jour du relevé 2003 : 03.9.2003 
 2004 : 01.9.2004 
 
Tableau 13 
 
Données fournies par l’office fédéral de la justice 
 
Tableau 14 
 
Source : Enquête sur les effectifs des détenus dans les institutions et les 
établissements destinés à la privation de liberté. (OFS) 
 
Données concernant le personnel pénitentiaire non disponibles 
 
Tableau 15 
 
Source : Enquête sur les effectifs des détenus dans les institutions et les 
établissements destinés à la privation de liberté. (OFS) 
 
Jour du relevé 2003 : 03.9.2003 
 2004 : 01.9.2004 
 
15.2   Détenus en préventive et en exécution anticipée de la peine 
 



15.3   Exécution de peine 
15.4   Détention en vue d’expulsion 

Privation de liberté à fin d’assistance 
 
Tableau 16 
 
Source : Enquête sur les effectifs des détenus dans les institutions et les 
établissements destinés à la privation de liberté. (OFS) 
 
Jour du relevé 2003 : 03.9.2003 
 2004 : 01.9.2004 
 
Les données concernant le nombre total de prisonniers mineurs condamnés 
n’étant pas disponible, les rubriques 16.1, 16.2 et 16.6 à 16.8 ne peuvent pas 
être remplies. Les chiffres relatifs aux années précédentes, ne comptabilisant 
que les mineurs condamnés se trouvant dans des établissements pour adultes. 
Ils ne doivent pas être pris en compte.  
 
Adulte : Est considérée comme étant adulte toute personne ayant 18 ans 
révolus 
Mineur : Est considérée comme mineure toute personne ayant entre 15 et 17 
ans révolus. 
 
Tableau 17 
 
Les données ne sont pas disponibles 
 
Tableau 18 
 
Les données ne sont pas disponibles 
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